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Consultation du Conseil municipal sur le projet d’augmentation du niveau de
protection du système d’endiguement et de restauration de la Rize

Rapporteur: Monsieur DUSSURGEY

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Yvette JANIN,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, David
LAÏB,  Mustapha USTA,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim BALIT,  Soufia
MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH  donne pouvoir à Dehbia DJERBIB,  Fatma FARTAS  donne pouvoir à
Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Philippe MOINE,  Liliane GILET-
BADIOU donne pouvoir à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane
GOMEZ, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Richard MARION, Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La Métropole de Lyon est l’autorité exerçant la compétence en matière de protection contre
les inondations. Elle a porté le dossier d’autorisation relatif au système d’endiguement de
Vaulx-en-Velin Villeurbanne Saint-Jean.

Ce système est  constitué  du  remblai  routier  de  la  RN346 (rocade est),  de  la  digue  du
Fontanil,  de  la  bretelle  d’accès RN346-A42,  du remblai  routier  A42,  des  digues Duclos,
Saint-Jean et du lac des Eaux bleues.

Au  total,  un  linéaire  de  14  km  de  digues  métropolitaines,  composant  le  système
d’endiguement, a été autorisé par arrêté préfectoral n° 2022-09-30-B153 du 30 septembre
2022, pour un niveau de protection actuel établi à la crue trentennale. Mais au-delà de la
crue trentennale, les digues Saint-Jean et des Eaux bleues présentent un risque de rupture
en cas de surverse et donc de sur-aléa sur la zone protégée.

L’arrêté préfectoral d’autorisation impose donc la réalisation de travaux de sécurisation sur
les digues de Saint-Jean et des Eaux bleues, aboutissant à une augmentation du niveau de
protection, dans un délai de cinq ans à compter du 30 septembre 2022.

Les objectifs du projet portent donc sur :

• l’augmentation du niveau de protection du système d’endiguement pour un niveau de
protection  à  la  crue  bicentennale  (Q200)  en  cohérence avec les  enjeux (82  000
personnes  protégées)  et  les  différents  projets  d’aménagement  en  cours  sur  le
secteur ;

• la maîtrise de l’aléa inondation sur le secteur et l’amélioration de la surveillance du
système d’endiguement ;

• la  réalisation  de  l’étude  de  dangers  du  système  d’endiguement  post-travaux  et
l’obtention de l’autorisation auprès des services de l’État de l’ouvrage fini ;

• la restauration écologique du ruisseau de la Rize, aujourd’hui fortement dégradé par
une artificialisation des écoulements et des rejets polluants.

Dans  ce  cadre,  la  Métropole  de  Lyon  a  déposé  un  dossier  de  demande  d’autorisation
environnementale concernant le projet d’augmentation du niveau de protection du système
d’endiguement de Vaulx-en-Velin/Villeurbanne Saint-Jean et de restauration de la Rize sur
les communes de Villeurbanne, Vaulx-en-Velin et Décines-Charpieu. 

Ce dossier de demande d’autorisation environnementale comprend une étude d’impact, une
demande  d’autorisation  «  loi  sur  l’eau  »  incluant  une  étude  de  dangers  (EDD),  une
évaluation des incidences Natura 2000,  et une demande de déclaration d’intérêt général
(DIG).

Le  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale  est  désormais  complet  et  la
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) ouvre la
phase  d’examen  et  de  consultation,  conformément  à  l’article  R.181-17  du  code  de
l’environnement. 

La procédure d’instruction prévoit la consultation simultanée de l’autorité environnementale
et des collectivités territoriales concernées et notamment la Ville de Vaulx-en-Velin.

Les travaux à mener à partir du programme élaboré en concertation avec les services de
l’État et validés lors des comités de pilotage comprennent : 

1° - La reconstruction de la digue de Saint-Jean, sur un linéaire de 2,8 km, située rues
du Canal et de la Rize à Villeurbanne et Vaulx-en-Velin.

Cet ouvrage hydraulique présente un état dégradé, renforcé par la présence d’un nombre



important d’arbres, non compatible avec la fonction de protection contre les inondations de
l’ouvrage. Les travaux envisagés consisteront à la dévégétalisation de la digue, impliquant le
dessouchage des arbres, la démolition de l’ouvrage et sa reconstruction, pour atteindre un
niveau de protection à la crue bicentennale.

Dans  un  souci  écologique  et  économique,  la  nouvelle  digue  sera  construite  avec  les
matériaux excavés de l’ancien ouvrage, criblés et homogénéisés. Cependant, étant donné la
faible proportion de matériaux argileux disponibles dans la digue actuelle, l’étanchéité de la
nouvelle  digue  sera  assurée  par  la  mise  en  place  d’une  paroi  étanche.  Cette  solution
présente, par ailleurs, l’avantage de s’inscrire dans les délais de réalisation contraints par
l’arrêté préfectoral d’autorisation.

Afin  de  pérenniser  l’ouvrage  face au risque  d’instabilité  de  la  berge et  de conserver  la
ripisylve présente sur les berges du canal, la reconstruction de la digue sera réalisée de
manière décalée vers l’est, sur la rue du Canal, avec un décalage compris entre 2 et 5,5 m
suivant  les  secteurs  et  les  contraintes  de  circulation.  Ce  décalage  s’accompagne  d’un
réaménagement de la rue du Canal, en cohérence avec les objectifs d’apaisement de la
circulation, de séparation des cycles et de sécurisation des piétons.

Par ailleurs, le décalage de la digue permet l’aménagement d’une promenade accessible le
long du canal, au niveau du chemin de halage. Cette promenade sera aménagée, sur le
linéaire longeant la zone d'aménagement concerté Saint-Jean, avec la création d’un espace
récréatif et un espace détente avec la mise en place d’assises. Des assises sont également
prévues sur la partie sud de la digue, au niveau de la commune de Vaulx-en-Velin.

Un déversoir de sécurité sera implanté sur la digue pour maîtriser les surverses au-delà du
niveau de protection et préserver l’ouvrage. Il sera implanté au niveau du point bas de la
digue,  face  aux  terrains  des  Peupliers  situés  à  Villeurbanne,  pour  permettre  de  limiter
l’emprise de la zone inondable.

2° - La rehausse et le confortement de la digue du lac des Eaux bleues, sur un linéaire
d’environ  2,8  km,  située  dans  le  Grand  parc  Miribel  -  Jonage  à  Vaulx-en-Velin  et
Décines-Charpieu.

En phase programme, seule la rehausse de la digue était envisagée. Suite au diagnostic
géotechnique des matériaux présents sur la digue des Eaux bleues et au regard des risques
de ruine de l’ouvrage par érosion interne, les services de l’État ont également demandé la
réalisation de travaux de confortement.  Pour limiter  les impacts écologiques,  les travaux
consisteront à surélever la digue sur les secteurs inférieurs à la cote de la crue centennale à
laquelle s’ajoute une revanche de 50 cm. Cette rehausse sera réalisée sur la totalité de la
largeur de la voirie et du cheminement, aujourd’hui présent sur la crête de digue, afin de
maintenir l’ensemble des usages (ViaRhôna, entretien SYMALIM, manifestation, etc.). Un
déversoir  de  sécurité  sera  aménagé  sur  la  digue,  au  niveau  du  parking  des  Saules  à
Décines-Charpieu, adossé à la cote de la crue centennale.

Par  ailleurs,  le  confortement  de  la  digue  sera  réalisé  par  la  mise en place  d’une paroi
étanche. Cette technique permet d’intervenir uniquement depuis la crête de la digue et de
limiter les impacts sur les enjeux écologiques forts du secteur du Grand parc. Ainsi, il ne sera
pas réalisé de coupe systématique de la végétation présente sur les talus de la digue.

3° - La rehausse de la digue du Fontanil, sur un linéaire de 80 m environ, située à
Vaulx-en-Velin (Grand parc).

Cet ouvrage constitue la fermeture du passage inférieur dit du Fontanil sous la RN346. Il
sera rehaussé pour atteindre un niveau de sûreté correspondant à la crue bicentennale.
Ainsi,  la  digue  sera  rehaussée  de  1,90  m,  excepté  au  droit  de  la  voirie,  constituant  le
déversoir de sécurité où la rehausse sera de 1,40 m.

4° - L’aménagement de la fermeture sous la RN346, sous forme d’un plateau routier



sur un linéaire de 30 m, situé rue Claude Monet à Décines-Charpieu.

Les travaux consisteront  à surélever  la  voirie  existante  au-dessus du niveau de la  crue
bicentennale. Cette rehausse sera réalisée sous forme de tertre routier, sur 30 m de long
sous l’ouvrage de franchissement de la RN346. Il est également nécessaire de mettre en
place un ouvrage de régulation des débits du Rhône entrant dans la Rize, sous forme d’un
pertuis.  Le  lit  de  la  Rize  sera  canalisé  sur  une  longueur  de  42  m  pour  permettre  le
soutènement du tertre routier. Le fond du lit sera constitué d’un matelas alluvial reconstitué,
accompagné d’un passage à faune, pour limiter l’impact de l’aménagement. 

5° - La création d’un déversoir de sécurité et d’une tranchée parafouille sur la digue
Duclos, sur un linéaire de 50 m, située rue Louis Duclos à Vaulx-en-Velin

La digue Duclos a été confortée, en urgence, à l’hiver 2021-2022, de façon à lui permettre
d’atteindre un niveau de sûreté équivalent à Q200. Les travaux ont consisté à déboiser et
démonter la partie amont de la digue pour ensuite reconstituer un remblai de recharge amont
en matériaux limoneux peu perméables. Les travaux d’amélioration à mener permettront la
mise en place d’un déversoir  de sécurité  de 50 m,  compatible avec l’usage de la  piste
cyclable de la crête. Une tranchée parafouille, en pied amont, de la digue sera créée afin de
couper le chemin de circulation préférentielle de l’eau entre le Rhône et l’aval de la digue.

6°  -  La découverture  et  la  restauration  écologique du ruisseau de  la  Rize,  sur  un
linéaire d’environ 500 m, le long de la zone industrielle (ZI) Est de Vaulx-en-Velin

Les travaux de découverture comprendront le défrichement et le déboisement limité à la
bande de terre située sur le busage de la Rize, l’évacuation de la canalisation et des déchets
présents, la reconstitution d’un lit naturel avec la mise en place de petits aménagements de
diversification des écoulements et la reconstitution d’une ripisylve adaptée à l’élimination des
espèces invasives existantes.

7° - La restauration écologique du ruisseau de la Rize, sur un linéaire de 950 m, dans
le parc de la Rize à Vaulx-en-Velin

Les travaux de restauration sur le secteur du parc de la Rize comprendront la création d’un
nouveau lit du ruisseau dans la prairie du parc, afin de déconnecter le ruisseau des eaux
pluviales polluées rejetées par la ZI de l’Est, la reconstitution d’un lit naturel avec la mise en
place de petits aménagements de diversification des écoulements et la reconstitution d’une
ripisylve adaptée au milieu. Il sera également aménagé des passerelles et des pas japonais
pour le franchissement du ruisseau et le maintien des cheminements piétons existants.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• émettre un avis favorable sur le projet d’augmentation du niveau de protection du
système d’endiguement et de restauration de la Rize.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’émettre un avis favorable sur le projet d’augmentation du niveau de protection du
système d’endiguement et de restauration de la Rize.

Suffrages exprimés  34

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha  USTA,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 12 février 2026.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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